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du Conseil de sécurité par le Représentant permanent 
de la République de Corée auprès de l’Organisation 
des Nations Unies 
 
 

 J’ai l’honneur de me référer à mes lettres précédentes (S/2010/281 et 
S/2010/349) concernant le naufrage du Cheonan, un navire de la République de 
Corée, le 26 mars 2010 et de répondre également à la lettre datée du 2 novembre 
2010 du Représentant permanent de la Corée du Nord (S/2010/568). 

 Il est tout à fait regrettable que la Corée du Nord continue de faire œuvre de 
propagande politique et de semer la suspicion, sans aucun fondement, quant à la 
cause du naufrage du Cheonan. Comme cela a été clairement indiqué dans mes 
lettres précédentes et lors du dialogue interactif informel du Conseil de sécurité tenu 
le 14 juin 2010, la Commission d’enquête mixte dirigée par la République de Corée 
avec la participation de cinq nations a conclu, au terme d’une enquête objective et 
scientifique, que le Cheonan avait coulé après avoir été torpillé par la Corée du 
Nord. Cette conclusion a de nouveau été confirmée par l’enquête spéciale menée par 
le Commandement des Nations Unies (S/2010/398). 

 En outre, nous regrettons profondément les propos insultants et diffamatoires à 
l’égard des dirigeants de la République de Corée qui figurent dans la lettre 
susmentionnée de la Corée du Nord. De tels propos n’ont pas leur place dans les 
documents de l’Organisation des Nations Unies.  

 La Corée du Nord devrait maintenant renoncer à sa prise de position infondée 
et irrationnelle et assumer la responsabilité du naufrage du Cheonan. 

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document du Conseil de sécurité. 
 

Le Représentant permanent 
(Signé) Park In-kook 

 


